
































Annexe – Délibération n°6-2020-21-09 – Création des 3 commissions organiques 

 

Commission Aménagement numérique 

EPCI TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM BEARN DES GAVES Grégory NEXON Pierre VILLENAVE 

COM DE COM HAUT BEARN Bernard AURISSET Claude LACOUR 

COM DE COM LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE Patrice LAURENT 

COM DE COM LUYS EN BEARN Thierry GADOU Gérard LOCARDEL 

COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAYS BASQUE 
  

Olivier ALLEMAN Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY Jean-Pierre IRIART 

DEPARTEMENT DES PA 
  
  
  
  
  
  
  

Jean-Jacques LASSERRE Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE Charles PELANNE 

Thierry CARRERE Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN Valérie CAMBON 
 

Membres associés   
ORGANISME TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM ADOUR MADIRAN Jean-Marc LAFITTE Bernard LAURENS 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES 
  

Philippe FAURE Jean-Yves LALANNE 

Thibault CHENEVIERE Corinne TISNERAT 
 

 

Commission Usages et services numériques 

EPCI TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM ADOUR MADIRAN Jean-Marc LAFITTE Bernard LAURENS 

COM DE COM BEARN DES GAVES Grégory NEXON Pierre VILLENAVE 

COM DE COM HAUT BEARN Bernard AURISSET Claude LACOUR 

COM DE COM LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE Patrice LAURENT 

COM DE COM LUYS EN BEARN Thierry GADOU Gérard LOCARDEL 

COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES 
  

Philippe FAURE Jean-Yves LALANNE 

Thibault CHENEVIERE Corinne TISNERAT  

COM D'AGGLO PAYS BASQUE 
  

Olivier ALLEMAN Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY Jean-Pierre IRIART 



DEPARTEMENT DES PA 
  
  
  
  
  
  
  

Jean-Jacques LASSERRE Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE Charles PELANNE 

Thierry CARRERE Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN Valérie CAMBON 
 

 

Commission Affaires générales 

EPCI TITULAIRE SUPPLEANT 

COM DE COM ADOUR MADIRAN Jean-Marc LAFITTE Bernard LAURENS 

COM DE COM BEARN DES GAVES Grégory NEXON Pierre VILLENAVE 

COM DE COM HAUT BEARN Bernard AURISSET Claude LACOUR 

COM DE COM LACQ ORTHEZ Marlène LE DIEU DE VILLE Patrice LAURENT 

COM DE COM LUYS EN BEARN Thierry GADOU Gérard LOCARDEL 

COM DE COM NORD EST BEARN Claude BORDE-BAYLACQ Philippe BAUME 

COM DE COM PAYS DE NAY Philippe LACROUX Alain DEQUIDT 

COM DE COM VALLEE D'OSSAU Jean-Paul CASAUBON Fernand MARTIN 

COM D'AGGLO PAU PYRENEES 
  

Philippe FAURE Jean-Yves LALANNE  

Thibault CHENEVIERE Corinne TISNERAT 

COM D'AGGLO PAYS BASQUE 
  

Olivier ALLEMAN Eneko ALDANA-DOUAT 

Claire DUTARET-BORDAGARAY Jean-Pierre IRIART 

DEPARTEMENT DES PA 
  
  
  
  
  
  
  

Jean-Jacques LASSERRE Anne-Marie BRUTHE 

Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE 

Véronique LIPSOS-SALLENAVE Charles PELANNE 

Thierry CARRERE Isabelle LAHORE 

Maïder AROSTEGUY Patrick CHASSERIAUD 

Isabelle PARGADE André ARRIBES 

Jean ARRIUBERGE Marie-Pierre CABANNE 

Christophe MARTIN Valérie CAMBON 
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Mise en oeuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
 des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP)  
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VU le code général des collectivités territoriales ;  
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 20 ; 
 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 88 ;  
 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de 
la loi du 26 janvier 1984 précitée ;  
 

VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 
 

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat ; 
 

VU le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux ; 
 

VU le décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire 
et le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique de l'Etat ; 
 
 

VU le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale et modifiant le décret n° 91-875 précité ;  
 

VU la circulaire NOR RDFF1427139C du 5 décembre 2014 et la circulaire du 3 avril 2017 relatives à la 
mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel ; 
 
 

VU l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
 

VU les arrêtés ministériels portant création au sein des différents corps de la fonction publique de l’Etat 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel, notamment les arrêtés du : 

• 20 mai 2014 pris pour les corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ; 

• 19 mars 2015 pris pour les corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat ; 

• 28 avril 2015 pris pour les corps des adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 

• 3 juin 2015 pris pour les corps des attachés d’administration de l’Etat ; 

• 29 juin 2015 pris pour les corps des administrateurs civils ; 

• 17 décembre 2015 pris pour les corps des attachés d’administration de l’Etat relevant du 
ministère de l’intérieur ; 

• 17 décembre 2015 pris pour les corps des secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-
mer ; 
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• 18 décembre 2015 pris pour les corps d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• 30 décembre 2015 pris pour les corps des techniciens supérieurs du développement durable ; 

• 16 juin 2017 pris pour les corps d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• 7 novembre 2017 pris pour les corps des contrôleurs des services techniques de l’intérieur ; 

• 26 décembre 2017 pris pour les corps des ingénieurs des services techniques de l’intérieur 

• 14 février 2019 pris pour les corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts ; 
 
VU la délibération du Conseil syndical n° 8-2018-19-11 en date du 19 novembre 2018 portant adoption 
du RIFSEEP applicable aux agents du Syndicat La Fibre64 ; 
 

VU l’avis du Comité technique intercommunal en date du 18 septembre 2020 relatif à la modification 
du RIFSEEP de La Fibre64 ; 
 

VU le tableau des effectifs ; 
 

CONSIDERANT qu’il a lieu d’actualiser le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) à l’attention des agents de La 
Fibre64 ; 
 

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil syndical de la Fibre64 de fixer la nature, les plafonds et les 
conditions d’attribution des primes et indemnités dans le respect des seuils plafonds prévus par les 
textes en vigueur ; 
 
 

CONSIDERANT que le RIFSEEP est composé de deux indemnités : une indemnité obligatoire versée 
mensuellement, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée aux fonctions exercées 
par l’agent et une indemnité facultative, le complément indemnitaire annuel (CIA), qui n’est pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre car lié à la manière servir de l’agent ; 
 
Il est proposé d’instituer un régime indemnitaire selon les modalités ci-après : 
 
 

_______________________________ 
 

 
 
Article 1er  - Le cadre général  
 
Le Conseil syndical La Fibre64 approuve la mise en place du RIFSEEP à compter du 1er novembre 2020, 
à l’ensemble des agents de la Fibre64, pour lesquels les textes d’application sont déjà parus, à savoir :  

• Administrateurs territoriaux ; 

• Attachés territoriaux ; 

• Rédacteurs territoriaux ; 

• Adjoints administratifs territoriaux ; 

• Ingénieurs en chef territoriaux ; 

• Ingénieurs territoriaux ; 

• Techniciens territoriaux ; 

• Agents de maîtrise territoriaux ; 

• Adjoints techniques territoriaux ; 

• Animateurs territoriaux. 
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Article 2 – Les bénéficiaires 
 
Le RIFSEEP est versé aux agents en qualité de fonctionnaire titulaire ou stagiaire ou d’agent contractuel 
de droit public occupant un poste permanent ou non permanent, à temps complet, à temps non complet 
ou à temps partiel.  
Les agents occupant un emploi fonctionnel (article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) bénéficient 
également du RIFSEEP. 
Les agents mis à disposition du Syndicat Mixte peuvent bénéficier d’un complément de régime 
indemnitaire via le RIFSEEP. 
  
Le montant du RIFSEEP est proratisé selon la quotité d’emploi pour les agents à temps partiel, temps 
partiel thérapeutique ou temps non complet. 
 
Ne sont pas concernés par le RIFSEEP :  

• les agents de droit privé ; 
• les agents horaires et vacataires. 

 
 

Article 3 – Les deux volets 
 
Ce régime indemnitaire est versé en deux parties : 
 
- Une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise dite IFSE. Il s’agit d’une part fixe liée 
au niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions occupées par les agents 
relevant d’un même cadre d’emplois. 
 
- Un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir, dit CIA. Il est compris entre 0 et 100% d’un montant maximal par groupe de fonctions. 
Il est apprécié au regard des résultats de l’entretien professionnel annuel. Il peut varier chaque année.  
 
 

Appréciation des résultats et de 
la manière de servir 

Critères repris de l’entretien 
professionnel 

Coefficient de 
modulation individuelle 

Bilan très satisfaisant 100 % des compétences 
techniques, professionnelles et 
manière de servir notées TB ou B 
(ou équivalent) 
Bilan des résultats : 1 à 2 
objectifs atteints 

100 % 

Bilan satisfaisant ¾ des compétences susvisées 
notées TB ou B (ou équivalent) 
Bilan des résultats : 1 objectif 
atteint, 1 partiellement atteint 

75 % 

Bilan moyennement satisfaisant 50% des compétences notées TB 
ou B (ou équivalent) 
Bilan des résultats : 1 à 2 
objectifs partiellement atteints 

50 % 

Bilan présentant des lacunes Moins de 50 % des compétences 
notées TB ou B (ou équivalent) 

25 % 
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Bilan des résultats : 1 objectif 
partiellement atteint 

Bilan insatisfaisant ¾ des compétences notées NS 
(non satisfaisant) ou équivalent 
Bilan des résultats : 0 objectif 
partiellement atteint 

0 % 

 
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE et du CIA sera défini par l’autorité territoriale, par voie 
d’arrêté individuel, dans la limite des conditions définies dans la présente délibération. 
 
 
Article 4 – Cumul possible d’indemnités 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 
servir. 
 
L’IFSE peut toutefois être cumulée avec : 

- Les sujétions ponctuelles liées à la durée du travail (heures supplémentaires ou heures 
complémentaires, astreintes, indemnité horaire pour travail de nuit, jours fériés et 
dimanches…) ; 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacement 
par exemple ; 

- Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA ; 
- La nouvelle bonification indiciaire ; 
- La prime de responsabilité des emplois de direction ; 
- Les avantages collectivement acquis conformément à l’article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984. 
 
Article 5 – Mise en œuvre de l’IFSE 
 
L’IFSE valorise l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire. 
Cette indemnité repose, d’une part, sur des critères professionnels, d’autre part sur la prise en compte 
de l’expérience professionnelle. 
Son montant est fixé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des fonctions. 
 
Article 5-1 – Définition des groupes de fonction 
Les fonctions occupées par les fonctionnaires et les contractuels de droit public sont réparties au sein 
de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 
 

✓ Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
✓ Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ; 
✓ Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel 
 

Les groupes sont fixés comme suit : 
 

Groupes et cadres 

d’emplois 

Fonction Exemples d’emplois concernés au vu de l’organigramme 

actuel 

A1 

• Administrateur 

• Attaché 

• Ingénieur en chef 

• Ingénieur 

Encadrement de direction 
 

Emploi fonctionnel de Directeur général du SMO 
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A2 

• Administrateur 

• Attaché 

• Ingénieur en chef 

• Ingénieur 

Encadrement de service  

A3 

• Administrateur 

• Attaché 

• Ingénieur en chef 

• Ingénieur 

Cadre expert  
 
 

A4 

• Attaché 

• Ingénieur 

Chargé de mission / chargé 
d’études 

Chargé d’études réseaux FTTH 
Chargé de mission DPD 
Chargé de mission numérique éducatif 
Chargé de mission juridique 
 

B1 

• Rédacteur 

• Animateur 

• Technicien 

Expertise technique 
Chargé de mission / chargé 
d’études 

Chargé de mission SIG 
Chargé de mission inclusion numérique 

B2 

• Rédacteur 

• Animateur 

• Technicien 

Technicité spécialisée Médiateur numérique 

C1 

• Adjoint administratif 

• Adjoint technique 

• Agent de maitrise 
 

Technicité  

C2 

• Adjoint administratif 

• Adjoint technique 

• Agent de maitrise 
 

Pas de technicité particulière 
 
 
 

Assistant administratif 

 
Conformément au tableau ci-dessus, la détermination des groupes de fonctions par cadre d’emplois et 
les montants maximums y afférents pour l’IFSE figurent en annexe 2. A chaque groupe de fonction et 
pour chaque cadre d’emplois, un montant de référence mensuel brut est versé, dans la limite de 
plafonds applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  
 
Le montant de l’IFSE attribué par arrêté est modulable individuellement dans la limite des plafonds fixés 
par arrêté ministériel. 
 
 
Article 5-2 – Définition des sujétions et expertises spécifiques attachées au poste et aux missions et liées 
au métier 
 
Les montants mensuels bruts valorisant les sujétions et les expertises attachées au poste sont présentés 
en annexe 3. 
 
Sujétions attachées au poste : 
 

• Sujétion 1 (S1) : investissement fort sur un dossier non prévu dans les objectifs annuels et la fiche 
de poste 
 

Un montant forfaitaire mensuel brut est attribué aux agents qui ont réalisé un travail important pour le 
Syndicat, en plus de leurs missions définies dans leur fiche de poste et en plus des objectifs fixés dans 
le cadre de l’entretien annuel.  
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Ce montant couvrira l’investissement pour des actions ou projets non prévisibles, sollicités par 
l’employeur et ayant généré une charge de travail supplémentaire significative. Cet investissement sera 
apprécié à l’occasion de l’entretien professionnel.  
 
 
Expertises spécifiques attachées au poste : 
 
Certains postes requièrent des expertises spécifiques. 
Ces expertises identifiées sur la fiche de poste donnent lieu à une valorisation financière dans le cadre 
de l’IFSE. 
 

 

• Expertise 1 (E1) : postes à technicité rare et difficiles à pourvoir 
La liste des postes concernés par l’expertise E1 (technicité rare et en tension sur le marché de l‘emploi 
des secteurs publics et privés) est définie en annexe 3. 
 
Un montant forfaitaire mensuel brut est attribué aux agents occupant un poste attaché à l’expertise E1. 
Ces montants feront l’objet d’une revalorisation si un texte réglementaire le permet. 
 
 

• Expertise 2 (E2) : régisseur d’avances et de recettes 
 
Un montant forfaitaire mensuel brut est attribué aux régisseurs d’avances titulaires en fonction du 
montant de la régie dont ils sont responsables. 
 
En cas d’intérim du régisseur titulaire, et pendant la durée de l’intérim, le régisseur suppléant perçoit le 
montant déterminé pour le titulaire au prorata de la durée de remplacement. Aucune retenue n’est 
effectuée sur l’indemnité versée au titulaire. 
Les postes sont identifiés par arrêté de régie et les montants concernés par cette expertise sont listés 
dans l’annexe 3 du présent document. 
 
 
 
Article 5-3 – Conditions de versement de l’IFSE 
 
L’IFSE est versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant annuel individuel. Son montant 
est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
Elle sera revalorisée en fonction des textes publiés ou d’un changement de fonction au Syndicat mixte 
La Fibre64. 
 
 
Article 5-4 – Conditions de réexamen de l’IFSE 
 
Le montant annuel de l’IFSE versé individuellement fait l’objet d’un réexamen, sans nécessaire 
revalorisation :   

• en cas de changement de fonctions ou d’emplois ; 
• en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 
• pour l’emploi fonctionnel, à l’issue de la première période de détachement ; 
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• tous les 4 ans, au moins, pour l’ensemble des agents afin de prendre en compte l’expérience 
professionnelle. 

 
 
L’expérience professionnelle se caractérise par :  

• L’approfondissement des savoirs ; 
• L’élargissement des compétences ; 
• La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste. 

 
Le supérieur hiérarchique direct émettra un avis sur le réexamen de l’IFSE lors de l’entretien 
professionnel. 
 
 
Article 5-5 – Modulation de l’IFSE en fonction de l’absentéisme  
 
L’IFSE suit le sort du traitement indiciaire dans les situations suivantes : congés annuels, jours de RTT, 
autorisations spéciales d’absence donnant lieu à maintien du traitement, congé pour maternité, 
paternité, accueil de l’enfant ou adoption, période de préparation au reclassement, congé pour 
invalidité temporaire imputable au service (CITIS), accident de service, maladie professionnelle, 
formation syndicale, maladie ordinaire (hors application du jour de carence). 
 
Elle est proratisée en fonction du taux d’emploi pour le temps partiel, temps partiel thérapeutique, 
temps non complet.  
 
Elle est suspendue en cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie. Toutefois, lorsque 
le bénéficiaire est placé rétroactivement en congé de longue maladie, longue durée et grave maladie, 
l’IFSE versée durant les périodes de congés maladie ordinaire, requalifiés en longue maladie, longue 
durée et grave maladie est maintenue. 
 
Elle est suspendue pendant les périodes de congé de formation professionnelle et en cas de suspension 
dans le cadre d’une procédure disciplinaire. 
 
Elle est supprimée au prorata de la durée de l’absence pour service non fait. 
 
Elle est supprimée intégralement pour congé parental. 
 
Un tableau en annexe 4 recense les incidences de l’absentéisme sur le régime indemnitaire. 
 
 
 
Article 6 – Mise en œuvre du CIA 
 
Le complément indemnitaire annuel (CIA) constitue une part facultative du RIFSEEP. Il peut être versé 
aux agents fonctionnaires, titulaires et stagiaires, ainsi qu’aux contractuels relevant des cadres 
d’emplois éligibles (cf. article 1er). 
 
Son montant est fixé en fonction de la valeur professionnelle et de l’investissement de l’agent. Il est lié 
aux résultats de l’entretien professionnel. Il fait l’objet d’un arrêté individuel. 
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Article 6-1 - Montant du CIA 
 
 
Conformément au tableau figurant à l’article 5, la détermination des groupes de fonctions par cadre 
d’emploi et les montants maximums y afférents pour le CIA figurent en annexe 2. 
 
 
Article 6-2 - Conditions de versement du CIA 
 
Le CIA sera versé une fois par an, en décembre. 
Il est non reconductible d’une année sur l’autre. 
 
Son montant sera proratisé en fonction du temps de travail (quotité et présence). 
 
L’examen de la manière de servir conduira à l’attribution d’un pourcentage de CIA de 0 %, 25 %, 50 %, 
75 % ou 100 % du montant de référence (cf. annexe 2). L’impossibilité d’évaluer la manière de servir en 
raison de l’absence de l’agent génèrera un défaut de versement du CIA. 
 
Si l’agent quitte le Syndicat La Fibre64 en cours d’année, il se verra attribuer au prorata temporis un CIA 
correspondant au pourcentage versé l’année précédente. 
 
 
Article 6-3 – Modulation du CIA en fonction de l’absentéisme  
 
Le CIA est modulé dans les mêmes conditions que l’IFSE (article 5-5). 
 



Montants du RIFSEEP SMO La Fibre64

Annexe n°2 - Délibération n°9-2020-21-09

Plafond total du 

RISEEP

susvisé

susvisé

susvisé

susvisé

susvisé

susvisé

susvisé

susvisé

Texte de référence

Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application 

au corps des administrateurs civils

Arrêté du 14 février 2019 pris pour 

l'application au corps des ingénieurs des 

ponts, des eaux et forêts

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au 

corps des attachés d'administration de l'Etat

Arrêté du 26 décembre 2017 pris pour 

l'application au corps des ingénieurs des 

services techniques de l'Etat

attaché

Ingénieur

Ingénieur

Attaché

Administrateur

Ingénieur en chef

Fonction au SMO Cadre d'emploi

Administrateur

Attaché

Ingénieur en chef
Directeur général des 

services

Emploi fonctionnel

A1

Ingénieur

 Code 

Fonction

Cadre Expert A3

4 150.00 49 980.00 de 0 à 100 % 8 820.00 58 800.00

3 500.00 57 120.00 de 0 à 100 % 10 080.00Montant décidé par 

le Président dans la 

limite des plafonds 

autorisés

67 200.00

8 280.00 55 200.00

8 820.00 58 800.00

5 670.00 37 800.00

5 670.00

200.00

3 500.00 49 980.00

montant socle 

annuel

Montant minimum 

annuel

Plafond annuel (y 

compris primes 

sujétions et 

expertises)

CIA

Montant modulable individuellement dans la limite 

des plafonds

Plafond annuel

montant de 

référence annuel 

brut

Total IFSE et CIA

Chef de service A2

Administrateur

Ingénieur en chef

1 750.00 36 210.00 de 0 à 100 % 6 390.00 42 600.00

1 750.00 36 210.00 de 0 à 100 % 6 390.00 42 600.00

1 750.00 32 130.00 de 0 à 100 %

de 0 à 100 % 200.00

4 150.00 46 920.00 de 0 à 100 % 200.00

37 800.00

4 150.00 42 330.00 de 0 à 100 % 200.00 7 470.00 49 800.00

2 900.00 32 130.00 de 0 à 100 % 200.00

8 280.00 55 200.00

1 750.00 25 500.00 de 0 à 100 % 200.00 4 500.00 30 000.00

3 500.00 46 920.00 de 0 à 100 % 200.00

4 500.00 30 000.001 750.00 25 500.00 de 0 à 100 % 200.00

IFSE
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Plafond total du 

RISEEP

Texte de référenceFonction au SMO Cadre d'emploi
 Code 

Fonction

montant socle 

annuel

Montant minimum 

annuel

Plafond annuel (y 

compris primes 

sujétions et 

expertises)

CIA

Montant modulable individuellement dans la limite 

des plafonds

Plafond annuel

montant de 

référence annuel 

brut

Total IFSE et CIA

IFSE

susvisé

susvisé

susvisé

  

Agent de maîtrise
Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application 

au corps des adjoints techniques des 

administrations de l'Etat et arrêté du 16 juin 

2017

susvisé

Agent de maîtrise susvisé

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application 

au corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l'Etat et arrêté du 17 

décembre 2015

Arrêté du 7 novembre 2017 pris pour 

l'application au corps des contrôleurs des 

services de l'intérieur

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application 

au corps des adjoints administratifs des 

administrations de l'Etat et arrêté du 18 déc 

2015

Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application 

au corps des adjoints techniques des 

administrations de l'Etat et arrêté du 16 juin 

2017

Fonction d'exécution C2

Technicité 

opérationnelle : 

gestionnaire

B2

B1

Fonctions avec 

technicité ou 

encadrement

C1

Adjoint administratif 

/

 adjoint technique

Adjoint administratif

Ingénieur 

Rédacteur / 

Animateur

Attaché

Technicien

Rédacteur/

Animateur / 

Technicien

Adjoint technique

Chargé de mission ou 

d'études  - Technicité 

spécialisée : budget / 

informatique /infras

A4

200.00 2 380.00 19 860.00

1 750.00 25 500.00 de 0 à 100 % 200.00

1 750.00 20 400.00 de 0 à 100 % 200.00 3 600.00 24 000.00

1 200.00 12 000.001 200.00 10 800.00 de 0 à 100 % 200.00

2 185.00 18 200.00

1 200.00 11 340.00 de 0 à 100 % 200.00 1 260.00 12 600.00

1 350.00 16 015.00 de 0 à 100 % 200.00

4 500.00 30 000.00

1 350.00 17 480.00 de 0 à 100 %



 

 

 

 
 

FIXATION DES MONTANTS BRUTS LIES AUX SUJETIONS ET AUX EXPERTISES 
VALORISANT LE MONTANT DE L’IFSE 

 
 
Les montants de valorisation octroyés dans le cadre de l’IFSE et liés aux sujétions et expertises 

spécifiques sont attribués dans la limite des plafonds règlementaires et déterminés comme suit : 

 

I-SUJETIONS ATTACHEES AU POSTE 

1) Sujétion 1 (S1) : Investissement fort sur un dossier non prévu dans le cadre des missions (fiche 

de poste) et des objectifs fixés lors de l’entretien annuel  

Un montant forfaitaire est versé aux agents en fonction du travail effectivement réalisé, de la durée 

d’investissement en nombre de semaines/mois. 

Ce montant s’élève à : 

• 100 € bruts mensuels pour la catégorie A 

• 75 € bruts mensuels pour la catégorie B 

• 50 € bruts mensuels pour la catégorie C 

 

 

II – EXPERTISES ATTACHEES AU POSTE 

1) Expertise 1 (E1) : postes à technicité rare et difficiles à pourvoir 

Postes attachés aux fonctions  

• d’aménagement numérique  

• de comptabilité, finances publiques 

• de médiation numérique 

Trois montants forfaitaires sont définis et attribués en fonction du niveau d’expertise demandé et de 

la tension sur le marché de l’emploi public et privé : 

➢ Numérique/Comptabilité, finances/Médiation numérique niveau 1 : 200 € mensuels bruts 

➢ Numérique/Comptabilité, finances/ Médiation numérique niveau 2 : 350 € mensuels bruts 

➢ Numérique/Comptabilité, finances/ Médiation numérique niveau 3 : 500 € mensuels bruts 

La distinction des niveaux appliqués est identifiée sur la fiche de poste. 
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2) Expertise 2 (E2) : Régisseur d’avances et de recettes 

Les montants forfaitaires bruts octroyés aux régisseurs d’avances et de recettes titulaires en fonction 

de la taille de la régie dont ils sont responsables sont définis dans le tableau ci -dessous. 

En cas d’intérim du régisseur titulaire, le régisseur suppléant perçoit le montant déterminé pour le 

titulaire au prorata de la durée de remplacement. Aucune retenue ne sera effectuée sur l’indemnité 

du régisseur titulaire. 

 

 

 

 
Régisseur d'avances  

Montant annuel de 
l’indemnité de 
responsabilité 

 
Régisseur d'avances 

Montant annuel de 

l’indemnité de 

responsabilité Montant maximum de 
l'avance pouvant être 

consentie 

Montant 
maximum de 

l'avance pouvant 
être consentie 

Jusqu'à 1220 240 € De 38001 à 53000 456 € 

De 1221 à 3000 264 € De 53001 à 76000 600 € 

De 3001 à 4600 288 € De 76001 à 150 000 660 € 

De 4601 à 7600 312 € De 150001 à 300 000 720 € 

De 7601 à 12200 336 € De 300 001 à 760 000 1320 € 

De 12200 à 18000 360 € De 760 001 à 1 500 000 1680 € 

De 18001 à 38000 408 €   Au-delà de 1 500 000 180 € par tranche 

 de 1,5 M€ 

 

 



 

 

  

 

Incidences de l'absentéisme sur le versement de l’IFSE et du CIA 
 

 
 Agents fonctionnaires relevant 

du régime spécial 
Agents fonctionnaires (effectuant 
moins de 28h)  
et agents contractuels de droit 
public relevant du régime général 
 

 

 

Evènement 

 

 

Congés annuels 

ARTT 

CET 

Autorisations exceptionnelles 

d’absence  

Congé pour formation syndicale 

 
 
IFSE et CIA versés intégralement pendant toute la durée du 
congé   

Temps partiel  

Temps non complet 

Temps partiel thérapeutique 
 

 
IFSE et CIA versés au prorata du taux d'emploi sauf pour les 
bénéficiaires d’un temps partiel à 80 % (6/7ème) et à 90% 
(32/35ème) 

Congé de maternité (y compris 

congé pathologique)1  

Congé de paternité1 

Congé d'adoption1 

 

Versement intégral pendant toute la durée du congé 

 

Accident du travail  

Maladie professionnelle 

Congé de Maladie ordinaire hors 

application du jour de carence 

 
 
Versement suit le sort du traitement  
 

 
   

Période de Préparation au 

Reclassement (PPR) 

Versement intégral 
pendant toute la durée du 
congé 

 

   

 
Congé Longue Maladie 
(CLM)*  
Congé Longue Durée (CLD)* 

 

 
Supprimées intégralement 

 
 
 

Congé grave maladie*  Supprimées intégralement 
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Congé parental 
 

Supprimées intégralement 

Service non fait Supprimées au prorata de la durée de l'absence pour l’IFSE 

Congé de formation 
professionnelle  

Suspension dans le cadre d’une 
procédure disciplinaire 
 

 
Supprimées intégralement 

 
 
 
 
_______________________________ 

 
 
1- Pour les agents contractuels avec au moins 6 mois d’ancienneté, sinon RI supprimé pendant la durée du 

congé. 

 
* A la suite d’une demande présentée au cours d’un congé de maladie ordinaire, le régime indemnitaire versé 
durant ce même congé demeure acquis (article 2 du décret n° 2010-997). 
 
























































































